
2023 : une année de rayonnement 

Alors que débute l'année 2024, il est encore temps de présenter le 
bilan de l'année 2023 de notre section Moselle. 

Les pages suivantes dresseront le bilan exhaustif de cette année 
particulière marquée par le 60ème anniversaire de la création de 

notre Ordre. L’ensemble des événements depuis mars dernier ont 
permis d’accroître considérablement un de nos deux axes de la feuille 
de route : le rayonnement. 

En effet, notre section a amélioré sa visibilité et fait valoir la pertinence de ses actions auprès de 
nos cibles traditionnelles ; près de 500 scolaires ont participé à notre concours et ont fréquenté 
notre exposition. Le 1er régiment du service militaire volontaire avec ses quatre promotions 
annuelles était présent pour valoriser nos actions. Les autorités locales, préfet, maire de Metz, 
président du conseil départemental, ont soutenu y compris financièrement nos activités. Même la 
presse, qui est souvent réticente, a relayé nos évènements, auquel le grand public s’est associé 
comme lors de l’exposition organisée dans le péristyle de la mairie de Metz. 

Je mentionnerai également les remises de prix 2023 avec l’obtention de deux prix nationaux, l’un 
pour l’éducation à la citoyenneté au collège Louis Pasteur de Faulquemont, le second au lycée 
Fabert de Metz dans le cadre de nos actions mémorielles 

Bref, notre section est reconnue comme interlocuteur privilégié dans les domaines d’action en 
faveur du civisme, de la citoyenneté et de la mémoire. 

Cette année, nous serons d’ailleurs partie prenante pour la commémoration du 80ème anniversaire 
de la libération de la Moselle et de Metz. 

J’ai aussi le grand plaisir de vous annoncer, qu’en accord avec le préfet de Moselle, notre assemblée 
générale se tiendra dans les salons de la préfecture le samedi 13 avril prochain.. 

Retenez d’ores et déjà cette date ! 

Je vous adresse, chers compagnons et amis, à vous et à vos proches, tous mes meilleurs voeux 
pour 2024. Malgré un contexte national et international toujours plus difficile, il nous faut regarder 
positivement et sereinement vers l’avenir. 

Anne-Marie Le Pense 
Présidente départementale
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MESSAGE DÉLIVRÉ PAR  
LE PRÉSIDENT DE LA 
RÉPUBLIQUE À L’ANMONM  
À L’OCCASION DES 60 ANS 
DE LA CRÉATION DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MÉRITE. 

 

Voilà soixante ans, sur une idée du général Catroux, le général de Gaulle créait l’ordre national du 

Mérite. Effort de cohérence entre les différents ordres ministériels épars, dépassement des logiques 

particulières, rassemblement autour des valeurs communes, l’Ordre était contemporain de la 

réaffirmation de l’unité et de l’ambition de la France. Avec l’ordre national de la Légion d’honneur, il 

permettait d’exprimer la reconnaissance de la Nation pour tous ceux, y compris parmi la jeunesse, qui 

avaient consacré leurs efforts à la servir. 

Cet ordre prenait pour insigne une étoile et pour nom celui d’une vertu, d’un principe, d’une valeur : le 

Mérite. Il rappelait ainsi l’idéal, né des Lumières, affermi par la République, d’une société fondée sur 

l’égalité devant la loi. Selon les mots de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen, en 

République, il n’existe pas d’autre hiérarchie que celle née des talents et des capacités. Avec l’Ordre, 

chacun peut être distingué s’il a prouvé son dévouement et son aptitude, qu’importent ses domaines 

d’excellente, sa profession, son parcours. La France porte depuis toujours cette passion pour la justice, 

alliée au goût de l’audace. Notre pays entend toujours trouver des vérités universelles et apporter au 

monde un surcroit de beauté, d’ordre et de raison. Et dans cette œuvre, chacun peut prendre sa place et 

jouer un rôle. 

Depuis sa création, des centaines de Françaises et de Français ont été promus dans l’Ordre. Chevalier, 

officier, commandeur, Grand officier ou Grand croix, ce sont des engagés pour l’intérêt général, des 

passionnés de l’esprit public, des visages de notre République. Ils ont tous su, chacun dans leur champ 

de compétence et d’excellence, donner le meilleur d’eux-mêmes. Parcourir la liste des récipiendaires, 

c’est découvrir des vies, des métiers, des carrières dans tous nos territoires. Soldats, officiers, agents de 
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l’Etat, chefs d’entreprises, artistes, professeurs ou sportifs, femmes et hommes de foi ou scientifiques, 

ils sont l’expression de toutes les richesses et de toutes les énergies d’un pays, dans leur diversité 

d’origines et de talents. Avec enfin l’exigence de la parité entre les femmes et les hommes, atteinte 

depuis quelques années en ce qui concerne les promotions civiles. 

De toutes origines sociales, ces récipiendaires ont valeur d’exemple. Ces figures d’accomplissement 

deviennent des modèles tournés vers la transmission. Leur mérite individuel s’inscrit dans un élan de 

solidarité et d’enseignement. Dans tous nos départements, ils assurent une œuvre de mémoire, et 

permettent à nos jeunes d’avoir l’envie de suivre leur vocation, au service du pays. Chacun des membres 

de l’Ordre est ainsi un pont entre deux générations, dépositaire de ce qu’a apporté la précédente, requis 

de cultiver l’excellence et le civisme de celle qui vient. 

Soixante ans après sa création l’ordre national du Mérite représente donc ce qui doit continuer de nous 

animer.  

L’esprit de la République, fait de devoirs et de droits, où chacun s’élève par l’engagement, l’action, 

l’aspiration à servie la liberté, l’égalité et la fraternité. 

Notre histoire nationale, celle d’une longue chaine d’honneur et de mémoire à transmettre, de distinction 

à conquérir, qui ne renonce jamais. 

L’idéal d’un pays où chacun est délié des assignations, par son ambition, son envie de faire, le 

dépassement de soi pour être utile aux autres. 

Plus que jamais, notre Nation doit affirmer son unité, sa cohésion, son sens civique de l’engagement. 

Je remercie dès lors chacun des membres de l’Ordre. Au-delà de vos mérites distingués, la Nation vous 

exprime sa reconnaissance pour vos efforts et votre action. Cet Ordre continuera d’être une étoile pour 

guider les jeunes générations, élever les vocations, éclairer les aspirations. 

Il demeurera, plus qu’une récompense ou un honneur, l’incarnation de la République. 

Je vous remercie. 

Vive la République, 

Vive la France. 

Emmanuel Macron. 
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ACTUALITÉS NATIONALES 

L’ANMONM est-elle appelée à disparaître dans 
une dizaine d’années ? 

La traditionnelle réunion des présidents de sections du mois de décembre 
vient de prendre fin. Elle fut l’occasion de tirer un bilan mitigé de 
l’avancement de la feuille de route en direction des objectifs opérationnels 
de notre association destinés à accroître son rayonnement dans la société. 

En tête de ces objectifs vous le savez, nous plaçons notre capacité à accroître nos effectifs, ou tout 
du moins à les maintenir, car la puissance d’une organisation humaine repose sur son vivier 
d’hommes et de femmes. Et là, force est de constater que depuis de nombreuses années nous 
sommes happés par la spirale de l’échec. Les chiffres parlent d’eux même, en 10 ans notre 
association a perdu près de 12 000 adhérents, soit qu’elle n’a pas été capable de faire venir ceux 
qui sont reconnus pour leurs mérites par les 2 décrets annuels de mai et novembre, soit qu’elle n’a 
pas été capable de conserver dans ses rangs ceux qui l’avaient déjà rejointe.  

La commission développement-prospective du siège porte ce dossier depuis plus de 7 ans et 
réfléchit aux solutions et aux procédés pour modifier cette situation pénalisante. Elle a mis à la 
disposition des sections un certain nombre de bonnes pratiques pour faire face aux difficultés 
récurrentes qui handicapent leur action. En outre, depuis 3 ans, elle se déplace dans les sections 
pour un travail d’écoute, d’échanges, d’expertise et de conseil. Nous sommes déjà allés à la 
rencontre de près de 50 sections, et nous allons poursuivre en 2024 en ciblant celles qui ont mani-
festement le plus de difficultés à mettre en œuvre le programme proposé. 

Mais en dépit de ce travail de fond un constat d’échec s’impose. C’est d’autant plus désespérant 
que toutes les solutions envisagées ne portent pas leurs fruits et qu’au demeurant leur échec 
engendre un abattement peu propice au renversement de tendance. Est-ce dire qu’il faut baisser 
les bras et aller de façon inéluctable vers la disparition de notre association dans une dizaine 
d’années ? Sans doute pas, mais il faut continuer à mener le combat, tous ensemble. Chacun d’entre 
vous à son niveau, dans sa sphère d’influence, peut et doit faire quelque chose pour notre 
association. Chacun d’entre nous peut et doit convaincre de l’importance du rôle que notre 
association tient, pour la promotion des valeurs républicaines, pour l’accompagnement de la 
jeunesse sur le chemin de sa construction citoyenne, et pour la promotion du bien vivre ensemble 
dans une société apaisée.  

Certaines sections y parviennent mieux que d’autres, je prends l’exemple de la section Moselle qui 
réussit dans la tourmente à maintenir bon an mal an un solde d’effectifs légèrement positif. Vous 
le savez ce n’est dû ni à la chance ni au hasard mais c’est le résultat d’un engagement quotidien de 
ceux à qui vous avez confié la responsabilité de conduire les destinées de votre section. Mais vous 
pouvez, vous devez les soutenir et les accompagner dans leur tâche, ne serait-ce que pour favoriser 
le rayonnement de l’ANMONM dans notre société, objectif majeur de la feuille de route. Montrez le 
ruban bleu, parlez du ruban bleu, agissez au titre du ruban bleu ; les activités dans le cadre des 
commémorations du 60ème anniversaire de notre ordre furent d’extraordinaires ambassadeurs de 
notre identité et de nos ambitions. Je suis certain qu’elles peuvent convaincre celles et ceux qui 
viennent de recevoir les insignes de notre ordre pour un engagement aux mérites distingués, de 
nous rejoindre. Dites-leur simplement que la décoration n’est pas une fin en soi mais que c’est 
l’engagement de veiller sur les jeunes générations et de continuer à servir notre pays et ses valeurs.  
SACHEZ CONVAINCRE… 

Jean Pierre Dupré, Administrateur national
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ACTUALITÉS DE LA SECTION 

Rétrospective : 60ème anniversaire de la création de l’ordre 
national du Mérite 

Nous commémorions en 2023 le 60ème anniversaire de la création de notre Ordre et la section 
Moselle a entrepris une série d’actions pour célébrer cette année exceptionnelle pour les porteurs 
du ruban bleu. Retour sur cette année à travers la série d’évènements.  

Mars 2023  
Une assemblée générale sous le signe de l’en-
gagement avec la remise de prix du civisme et 
de l’engagement citoyen aux jeunes JSP et le 
prix du mérite aux jeunes volontaires stagiaires 
du 1er RSMV. Puis ce fut la surprise : deux 
magnifiques tableaux représentant le général de 
Gaulle, offerts à la section Moselle par Paul 
Flickinger, peintre et sculpteur mosellan de 
renommée internationale. A ce jour ces deux 
tableaux sont exposés pour l’un au palais du 
gouverneur et pour l’autre dans la salle d’hon-
neur du 1er RSMV à Montigny-lès-Metz. 

Printemps 2023  
Participation des établissements scolaires.  
Lancement d’un concours d’affiches sur le 
thème de l’ordre national du Mérite sur la base 
d’un cahier des charges simple et faisant appel 
à la créativité. Même si peu d'établissements 

ont participé, le résultat est de qualité et grâce 
soit rendue aux écoles qui se sont lancées dans 
cette aventure. Les affiches sont venues enrichir 
notre exposition. 

A gauche : l’affiche du Collège Victor Demange de Boulay ; à droite : 

l’affiche 4ème Collège Rabbi Guershon de Metz. 

12 au18 juin 2023  
Exposition du 60ème anniversaire à l’hôtel de 
ville de Metz  
16 panneaux - 3 thématiques :  
• les décorés mosellans, 
• la place du général de Gaulle dans notre es-
pace public et scolaire mosellan, 

• et enfin une présentation de notre section et 
du travail de ses commissions.  

Quatre panneaux mettent en exergue les actions 
que nous menons depuis six ans envers la jeu-
nesse : collèges, lycées mais aussi jeunes sa-
peurs-pompiers (JSP) et jeunes volontaires du 
1er régiment du service militaire volontaire de 
Montigny-lès-Metz (RSMV) ainsi que les jeunes 
du service national universel (SNU).  
Les contributions au concours d’affiches sont 
également exposées. 
Le vernissage de cette exposition a eu lieu le 12 
juin en présence de nombreuses personnalités 
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locales dont François Grosdidier, maire de Metz 
et le général adjoint à la zone de défense de 
Metz, Vincent Alexandre.  

16 juin 2023  
Conférence de l’historienne Mme Frédérique 
Néau-Dufour, « sur les pas de Charles de 
Gaulle, homme de l’Est » à l’hôtel de ville de 
Metz. En présence des élus et des compagnons. 
Mme Frédérique Neau-Dufour nous a montré 
l’attachement réciproque entre Charles de 
Gaulle et les Mosellans. 

18 juin 2023 - Appel du général de Gaulle  
Dépôt de gerbe place de Gaulle à Metz en 
présence de quatre cadets de la gendarmerie 
qui nous ont accompagnés dans le cadre de 
notre nouveau partenariat. 

Juillet 2023 
Une brochure pour 
la section  
Un nouveau temps 
fort grâce à la 
diffusion d’une 
brochure de 
prestige pour 
accroître notre 
rayonnement mais 
aussi garder la 
mémoire de cette 
année 2023 
exceptionnelle.  

La brochure est préfacée par le préfet de la 
Moselle Laurent Touvet, par le président du 
conseil départemental Patrick Weiten et par le 
maire de Metz et président de l’Eurométropole 
François Grosdidier. 
L’un des tableaux de Paul Flicklinger fait l’objet 
de la couverture de la brochure. 
Grâce aux mécènes, aux recherches et aux 
photos que nous avons eues à notre disposition, 
la réalisation de cette brochure est une magni-
fique réussite et un document qui nous permet-
tra de rayonner comme il se doit. 
Elle a été adressée aux membres du comité 
d’honneur ainsi qu’a l’ensemble des compa-
gnons, aux mécènes et sert de support pour nos 
contacts dans l’ensemble du département. Elle 
a été tirée à 1000 exemplaires. 
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29 septembre 2023  
Visite mémorielle à Colombey-les-Deux-
Églises  
Se recueillir sur la tombe du général de Gaulle 
allait de soi. Une quarantaine de compagnons 
ont fait le déplacement à Colombey-les-Deux-
Églises pour se rendre à la Boisserie, la maison 
de famille, et le mémorial implanté au pied de la 
croix de Lorraine. Ce voyage à Colombey-les-
Deux-Églises était bien évidemment un hom-
mage au fondateur de notre Ordre.  

9 novembre 2023  
Messe anniversaire de la mort du général de 
Gaulle  
Participation comme chaque année de notre 
section à la messe commémorative de la mort 
du général de Gaulle. 
Ce moment de re-
cueillement a été orga-
nisé par la Fondation 
Lorraine de la France 
Libre.  
Un dépôt de gerbe par 
Jean-Pierre Dupré et 
Anne-Marie le Pense 
ont précédé cette 
messe d'anniversaire. 

18 novembre 2023  
Concert caritatif en faveur de la Fondation 
Anne de Gaulle  
Plus de 150 personnes se sont retrouvés au 
temple neuf à Metz pour notre concert caritatif 
annuel . 
C’est tout naturellement que nous nous 
sommes tournés cette année vers la fondation 
Anne de Gaulle qui 
œuvre au quotidien 
avec celles et ceux qui 
souffrent de handicap. 
La petite fille du 
général de Gaulle, 
Anne de Laroullière et 
son mari ainsi que 
P a t r i c k  S a n d e v o i r 
président national de 
l’ANMONM ont honoré 
ce concert de leur pré-
sence. 
Ce concert donné par la maîtrise de la cathé-
drale, l’ensemble de musique de chambre du 
conservatoire de Metz et les organistes de la 
cathédrale et du temple neuf de Metz a véri-
tablement enchanté l’assemblée. Nous remer-
cions notre compagnon le pasteur Pascal 
Trunck de nous avoir accueillis dans ce 
magnifique temple neuf de Metz, joyau de 
l’architecture néo-romane construit en 1901 
durant l’annexion allemande. 
Grâce à ce concert nous avons pu verser la 
somme de 3000 € à la fondation. 
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6 décembre 2023  
Plantation de l’arbre du Mérite square Giraud à 
Metz (Esplanade située devant le palais du gouverneur)  
François Grosdidier, maire de Metz, le général de 
corps d’armée Yann Gravêthe, gouverneur 
militaire de Metz et Anne-Marie Le Pense ont 
procédé le jour de la Saint Nicolas à la plantation 
de l’arbre du Mérite en présence de compa-
gnons, malgré l’heure matinale. Le choix s’est 
porté sur un chêne dont la symbolique est forte. 
Rappelons que le chêne est avant tout et en tout 
lieu symbole de force et de majesté. Peu 
exigeant pour le sol, il s’accommodera parfaite-
ment des terrains caillouteux et drainants du 
square Giraud. La section Moselle adresse tous 
ses remerciements à la municipalité d’avoir 
offert à la section cet arbre déjà haut de 2,5 
mètres. Nos remerciements vont également au 
général gouverneur pour cette plantation square 
Giraud, qui est un terrain militaire. Une jolie stèle 
rappelle dorénavant cet événement. 

Afin de garder en souvenir tous les  temps 
forts de cette commémoration, une vidéo  
retraçant les grands moments de ce  60ème 
anniversaire a été réalisée. Vous pourrez la 
consulter fin janvier sur le site Internet de la 
section à l’adresse suivante :  

www.youtube.com/watch?v=nJorWtT2iHw 

Au final, l’ensemble de ces événements a 
attiré plus de  mille personnes et a impliqué 
un millier de scolaires dont une centaine de 
jeunes : jeunes sapeurs-pompiers, volon-
taires stagiaires du 1er RSMV et cadets de la 
gendarmerie.

Concours national du 
60ème anniversaire 

Dix sept sections ont candidaté au plan national 
pour la remise du prix spécial 60ème anniversaire. 
Les sections non lauréates ont reçu des mains de Patrick Sandevoir président national un témoi-
gnage de reconnaissance à Paris lors du colloque du 1er décembre organisé au palais du Luxem-
bourg. Les trophées reviennent aux sections de la Martinique, du Tarn et de la Vendée. 
Un grand merci à l'ensemble des compagnons qui se sont impliqués dans l’organisation de ces 
actions de commémoration qui contribuent incontestablement au rayonnement de notre ordre et 
de notre section.
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Nouvelles d’Antonin RICATTE 
Jeune ambassadeur de mémoire 

C’est une bien triste nouvelle que beaucoup de compagnons 
ont apprise le 28 novembre dernier. En descendant du car 
scolaire du lycée de la Communication de Metz où il poursuit 
ses études secondaires Antonin a été percuté à Vigy par une 
voiture et transporté dans un état critique au CHU de Nancy-
Brabois. 

 
Antonin Ricatte est depuis 
plusieurs années un fidèle de 
l’ANMONM. Passionné d’his-
toire depuis son enfance, 
membre de l’atelier d’histoire 
du collège de Vigy, jeune 
ambassadeur de mémoire 
(JAM) de notre association 
depuis quatre ans, il a en effet 
participé à   de nombreuses 
cérémonies et son érudition 
en matière d’histoire (avec un 
« faible » pour la période napo-
léonienne…) a toujours surpris 
nombre de ses interlocuteurs.. 

Durant plusieurs jours son état a nourri une grande inquiétude, 
pour sa famille bien sûr, mais aussi pour tous ceux qui le 
connaissent et l’apprécient, à commencer par ses amis, dont 
ceux, fidèles, de l’atelier d’histoire du collège, ses enseignants, 
sans oublier ceux nombreux au sein de notre association qui 
apprécient cette personnalité attachante. 

Aujourd’hui, les nouvelles d’Anto-
nin sont rassurantes mais nous 
devrons sans doute encore 
patienter avant de revoir Anto-
nin… Nous sommes sûrs qu’il 
mettra cette convalescence for-
cée à profit en lisant ou relisant 
quelques ouvrages historiques… 
Nos plus chaleureuses pensées 
accompagnent Antonin ainsi que 
sa famille. 

Le mot 
du  
trésorier  

Vous l’avez constaté l’année 
2023 , année du 60ème anniver-
saire du Mérite fut particulière-
ment riche en activités et 
manifestations variées.  

Celles-ci, à en percevoir les re-
tours, furent de réels succès 
pour notre section Mosellane. 

Elles ont évidemment engen-
dré des dépenses à la hauteur 
des évènements mais égale-
ment de leur aboutissement. 
Malgré un fort soutien de mé-
cénat il en résulte toutefois un 
léger déficit. Notre trésorerie 
reste saine et sous contrôle. 

Je renouvelle mes vifs remer-
ciements à tous les acteurs et 
l’ensemble des mécènes qui 
nous ont soutenus dans cette 
aventure marquée par une 
belle réussite. 

Cotisations 2024 

L’appel à renouvellement inter-
viendra par courrier postal et 
mail à partir du 15 janvier 
2024. 

Le montant de la cotisation, 
ainsi que l’abonnement à la 
revue nationale « le Mérite » 
restent inchangés à savoir :  

• Compagnons : 35€ 

• Sympathisants : 35€ 

• Abonnement le Mérite : 16€ 

 (4 numéros dans l’année) 
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1er RSMV : encore et toujours ! 

La remise des prix du mérite aux jeunes 
volontaires stagiaires du RSMV est toujours un 
moment solennel et plein d’émotion. Elle se tient 
sur la place d’armes du régiment, en présence 
des familles, des autorités militaires et civiles, 
de la musique de l’Arme Blindée Cavalerie, de 
nombreux porte-drapeaux dont celui de notre 
association arboré par Alain Grégoire. 

La dernière remise de prix a eu lieu le 16 novem-
bre et a récompensé cette fois 4 candidats, fait 
tout à fait exceptionnel pour être souligné. 
Le jury composé pour moitié de membres de 
l’ANMONM et pour moitié de militaires du RSMV 
a eu beaucoup de mal à départager les candi-
dats dont le travail, l’opiniâtreté, la volonté et 
l’engagement ont été remarqués durant leur pé-
riode de formation. Toutes nos félicitations à la 
3ème compagnie et au 1er RSMV qui met ces 
jeunes sur la voie du travail et de l’excellence. 
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444 membres titulaires  
dont 97 femmes et 347 hommes 

001 Grand Officier 
008  Commandeurs 
073  Officiers 
362  Chevaliers 

La section en chiffres (22 décembre 2023)

50 sympathisants - donateurs  
43 Sympathisants 
  3 Donateurs 
  4 Porte-drapeaux
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Moselle annexée : des compagnons témoignent ! 

La guerre de 1939-1945 revêt un caractère particulier en Alsace-Moselle avec l’Annexion. Après 
le succès de Moselle déracinée en 2020-2021, le conseil départemental a confié à l’ANMONM de 
Moselle, dans le cadre de ses actions mémorielles, la mission de mettre en œuvre et de réaliser 
un film de témoignages sur la période de l’annexion entre 1940 et 1945. 

En effet, parmi les compagnons décorés de l’ordre national du Mérite, certains, enfants à l’époque, 
sont restés en Moselle et ont vécu avec leur famille cette période de l’annexion sous le régime nazi. 
Ils ont accepté de nous livrer leurs souvenirs. 
Avec ce film émouvant, nous plongeons au cœur de cette période 
difficile pour les Mosellans. Nous remontons le temps au travers 
du récit des évacuations de 1939, de l’annexion, du RAD 
Reichssarbeitsdienst (Service du travail du Reich), des Malgré-
Nous, de l’évacuation de 1944, de l’arrivée des alliés et des bom-
bardements. Les huit témoignages sont attachants et nous 
permettent de nous immerger pleinement dans leurs histoires. 
Nous nous sommes attachés à recueillir ces témoignages afin 
que les jeunes générations, qui ont aujourd’hui l’âge qu’ils avaient 
en 1940, aient à connaitre des conditions de vie dures de ces 
années d’annexion. La section Moselle est heureuse et fière 
d’avoir contribué ainsi à la conservation et la transmission de la 
mémoire de cette période qui a marqué notre département. La 
section Moselle remercie l’ensemble des témoins qui malgré des 
soucis de santé pour certains, se sont prêtés aux échanges et 
aux questions. 

https://vimeo.com/885690358?share=copy 

La section réitère ses remerciements à 
Patrick Weiten, président du conseil 
départemental de Moselle pour son soutien 
et sa confiance. 
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VIE DES COMMISSIONS 

Commission éducation à la citoyenneté 

L’éducation à la citoyenneté permet de créer le vivre ensemble, de respecter les droits et devoirs, 
de grandir avec ce sentiment d’appartenance à un idéal de valeurs et de devenir des femmes et 
des hommes libres et égaux. 

C’est par des actions et des projets concrets 
que nos enfants apprendront à être des ci-
toyens, et il est essentiel de les encourager à 
s’engager dans des initiatives. 
Le prix de l’éducation citoyenne est donc essen-
tiel pour mettre en lumière et valoriser ces 
jeunes qui s’engagent dans des projets.  
L’édition 2023 a été riche en prix puisque nous 
en avons remis quatre.  
 
Nous avons eu l’honneur de voir le collège Louis 
Pasteur de Faulquemont récompensé au ni-
veau national pour ses remarquables actions 
menées autour du développement durable de-
puis 2013.  i 

Remise du prix départemental (haut) et du prix national à Paris (bas) au 

collège Louis Pasteur de Faulquemont. 
 
Pour la première fois, une école maternelle a 
candidaté et obtenu un prix départemental. 
L’apprentissage de la citoyenneté ne va pas de 
soi quand on a 5 ans dans des quartiers classés 

REP +. Les enfants s’y préparent au travers 
d’activités telles que trier les déchets, réutiliser 
des objets pour en fabriquer des jeux et des 
instruments, ne pas gaspiller la nourriture, le 
papier, l’eau, préparer des repas, respecter 
l’égalité filles garçons dans les jeux, apprendre 
à s’écouter, à exprimer leurs idées à prendre la 
parole, à partager. 

École maternelle La Cerisaie à Woippy. 

 
Une classe de 3ème du collège Jean XXIII de 
Montigny-lès-Metz a obtenu le prix « spécial du 
jury » pour son immersion dans un commissa-
riat de police et la chanson hommage si émou-
vante qu’ils ont écrite.  i 

Le prix départemental lycée a été attribué à la 
classe de 1ère section internationale américaine 
pour son action METZISMUN qui est une simu-
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lation d’une session de travail à l’ONU : six comi-
tés ont discuté de nombreuses questions clés 
liées au sujet suivant : "Comment établir la paix 
dans un monde où les inégalités sont encore un 
fardeau pour le développement du monde?” La 
citoyenneté dépasse les contours d’une seule 
nation. 

Le lycée Georges de la Tour de Metz récompensé. 

 

L’édition 2024 amorcée lors de la réunion de la 
commission de mi-décembre se présente sous 
des auspices favorables avec des projets iden-
tifiés dans plusieurs établissements à Metz et 
Thionville. 
Lors de la rencontre de mi-décembre entre la 
présidente Anne-Marie Le Pense  et le nouveau 
directeur départemental des services de l’édu-
cation nationale M. Prémon (DSDN) a été prévue 
la signature d'une nouvelle convention de parte-
nariat, afin de soutenir nos interventions dans 
les établissements scolaires. 
 
Nous avons besoin de vous toutes et tous : si 

vous connaissez des écoles, collèges ou 

lycées qui mènent des actions citoyennes, 

n’hésitez pas à en faire part à la commission.  

 
La section Moselle remercie les enseignants et 
les équipes qui ont accompagné ces élèves.

Commission entraide-solidarité 

Plusieurs évènements importants ont marqué 
l’activité de la commission entraide et solida-
rité au cours de ce 2ème semestre 2023 : le 
voyage à Colombey-les-Deux-Églises et le 
concert caritatif en faveur de la Fondation Anne 
de Gaulle, deux évènements qu’il lui revenait 
d’organiser dans le cadre des manifestations du 
60ème anniversaire de la création de l’ONM. 

Le voyage à Colombey était bien évidemment 
un hommage au fondateur de notre Ordre. 
Parcourir ces lieux chargés de l’histoire récente 
est toujours un moment très émouvant. 
Quant au don fait à la Fondation Anne de Gaulle 
à l’occasion du concert, il était dans la continuité 
de l’œuvre commencée par Yvonne et Charles 
de Gaulle lorsqu’en 1945, ils créèrent un lieu de 
vie ouvert aux enfants pauvres handicapés 
mentaux, afin de leur offrir les mêmes soins 
dont bénéficiait leur fille Anne souffrant de tri-
somie. Aujourd’hui la Fondation Anne de Gaulle 
« œuvre au quotidien avec celles et ceux vivant 
avec un handicap, pour transformer la société, 
en la rendant véritablement accessible à tous ». 
Vous retrouverez pages cinq à huit ces 

moments dans la rétrospective du 60ème anni-
versaire.  
Si une des devises de l’ANMONM est la solida-
rité entre ses membres, celle-ci s’exerce aussi 
au profit des personnes démunies. 
 
Pour la 5ème année consécutive les compagnons 
offraient leur soutien à la collecte nationale de 
la banque alimentaire. Au total 33 compagnons 
provenant des cinq secteurs ont été présents 
durant les deux journées de collecte. Un chaleu-
reux remerciement pour leur fidélité et leur dé-
vouement à cette belle cause au service de 
ceux, toujours plus nombreux, qui ont besoin 
d’une aide alimentaire. 

Thionville
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En 2024, nous poursuivrons nos actions auprès des compagnons mais aussi d’associations cari-
tatives. Un projet de concert gospel, fin mai/début juin au Temple-Neuf à Metz est à l'étude pour 
soutenir une association parrainant des jeunes de familles modestes et les accompagner dans 
leurs études. 
Enfin notre dernier rendez-vous de l'année était consacré à la visite de nos anciens compagnons. 

Metz Forbach - Sarreguemines 

SarrebourgBoulay - St Avold

Commission civisme et engagement citoyen 

Au fil des ans, le travail de concert entre 
l’ANMONM, l’UDSP et le SDIS, porte ses fruits en 
matière de dossiers à récompenser et une 
relation de confiance s’est installée entre tous 
afin de faire émerger les meilleurs projets. La 
commission compte à ce jour cinq membres 
représentant les différents secteurs. Lors de la 
dernière commission du 26 octobre, elle a 
accueilli le Lieutenant-colonel honoraire Yves 
Huck. Il succède à Etienne Stock que nous 
remercions chaleureusement pour son implica-
tion dans les contacts avec les JSP. 

Mise à l'honneur des JSP de Courcelles-Chaussy
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Pour l’année 2022/2023, la commission a étudié six dossiers dont deux ont déjà été primés. Les 
quatre autres seront examinés au printemps 2024.  

Depuis peu la commission s’attèle aussi à inciter les responsables des sections JSP à proposer 
des dossiers collectifs pour récompenser le travail et l’engagement des JSP et de leurs encadrants. 
Trois projets sont actuellement en vue. Le meilleur dossier reçoit le prix départemental, seul habilité 
à concourir au niveau national. Les autres projets reçoivent de la section un témoignage de recon-
naissance ou une lettre de félicitations.

Commission mémoire 

La commission mémoire forte de neuf mem-
bres s’est réunie le 9 novembre pour préparer 
l’année 2024, définir les modalités et les 
démarches à mettre en œuvre pour développer 
notre action dans les différents établissements 
scolaires. Les règlement 2024 et dossiers de 
candidatures ont été envoyés à tous les chefs 
d’établissement. Par ailleurs nos excellents 
contacts avec Mathieu Pillon, président régional 
de l’association des professeurs d’histoire et 
géographie, permettent de démultiplier nos re-
lations avec les collèges et lycées. Nombreux 
seront les projets 2024 puisque nous commé-
rerons le 80ème anniversaire d la libération de 
Metz et de la Moselle. Du moins nous l’espé-
rons ! Les écoles primaires ne seront pas en 
reste notamment dans les zones rurales, avec 
l’aide du sénateur Mizzon, également président 
des maires ruraux de la Moselle. A ce jour, deux 
établissements se sont déjà déclarés candi-
dats :  

- le collège Mangin de Sarrebourg dont le projet 
consiste à répertorier les noms des victimes 
inscrites sur le monument aux Morts de Sarre-
bourg, puis à rechercher les familles du sud- 
Ouest, région dont étaient issus les soldats 
morts au combat. Toutes ces informations se-
ront accessibles par codes-barres ; 

- le second projet issu du collège Rabelais de 
l’Hôpital, porte sur la mémoire du patrimoine 
industriel des mines de charbons et la vie des 
mineurs du bassin houiller. Un autre challenge ! 

Toute la commission est véritablement motivée 
pour s’investir durant cette nouvelle année 
auprès de la jeunesse et réussir un palmarès 

aussi exceptionnel qu’en 2023 où nous avons 
remporté le prix national avec une remise offi-
cielle à Paris. 

Remise du prix national commission memoire Paris juin 2023 en pré-
sence des membres de la commission mémoire, Michel Gitzhofer et 
Christophe Nied, de Jean Pierre Dupré et d’Anne-Marie Le Pense. 

/... 

Première de couverture du livre « Notre mémoire est leur seule sé-
pulture » écrit par le Lycée Fabert de Metz qui a reçu : 

- le prix national 
« mémoire » 2023 de 
l’ANMONM, prix de la 
Présidence de la 
République ; 

- le premier prix 
départemental dans la 
catégorie « devoir de 
mémoire » 2023 
décerné par 
l’ANMONM, section de 
la Moselle ; 

- le prix spécial « travail 
de recherche 
historique » du 
Concours National de 
la Résistance et de la 
Déportation 2023 pour 
le département de la 
Moselle.
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VIE DES SECTEURS

Metz 

Découvrir les services de santé des Armées  

Tel était le thème de la conférence du 21 
octobre donnée par le Général Patrick Cadot, 
médecin chef de l’hôpital d’instruction des 
Armées Legouest, ayant servi dans les troupes 
de marine et par ailleurs compagnon fidèle et 
assidu de l’ANMONM. 

Après avoir dressé l’histoire du service de santé 
des armées notre compagnon nous a fait profi-
ter de son expérience de praticien, tant en milieu 
hospitalier qu’en opérations, émaillant son dis-
cours de moultes anecdotes de terrain. Il a 
rappelé « le cœur de métier du service de santé 

des armées est le soutien médical de l'armée de 

terre, de l'armée de l'air, de la marine et de la 

gendarmerie, en toute circonstances et en tous 

lieux et au péril de leur vie. Le SSA intervient 

aussi dans des crises sanitaires exception-

nelles ». 
Il n’a cessé et ne cesse d’améliorer ses pra-
tiques pour atteindre l’excellence au bénéfice 

des militaires mais aussi des civils puisque les 
HIA (Hôpital d'Instruction des Armées) sont 
parfaitement intégrés dans les dispositifs hos-
pitaliers civils. 
Pour beaucoup cette conférence a été l’occa-
sion de découvrir, l’homme, le médecin, le mili-
taire Patrick Cadot, à l’écoute, attentif, réactif et 
animé du plus haut sens de sa fonction. Merci 
à lui.

Prix départemental de l’initiative mémorielle  

C’était une première dans le département : nous avons remis le 3 octobre le prix de l’initiative 
mémorielle à l’association ASCOMEMO pour la création d’un musée consacré à la guerre 39-45 
en Moselle. Le travail considérable de recherche, réalisé par l’association ASCOMEMO et son pré-
sident Philippe Wilmouth est tout à fait remarquable - il est le fruit d’une passion pour l’histoire de 
la Moselle entre 1939 et 1945 mais aussi d’un travail acharné débuté officiellement en 1989. De 
jeune instituteur, sa passion et son travail l’ont conduit à un doctorat en histoire et à la création de 
ce musée d’une richesse extraordinaire comportant témoignages, monographies, journaux et ou-
vrages utilisés par les étudiants pour leurs travaux de recherche. Ce prix couronne tout le travail 
accompli par l’association.  

Pour en savoir plus : http://ascomemo.chez.com/Bulletin%20134/bulletin134a.jpg 
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La dernière mine d’Europe, fermée en 
1978 où le matériel tourne encore 
comme si elle était en activité. 
Un réseau de galeries où des bénévoles 
passionnés ont réinstallé et refait fonc-
tionner le matériel d’époque. 

Lors de cette visite guidée de deux 
heures, unique dans la région, les parti-
cipants ont découvert la vie des mi-
neurs de fond et le travail qui a façonné 
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Boulay - St Avold 

« Ils ont donné leur lendemain pour nous offrir notre aujourd’hui »  

Depuis 2017, chaque année le secteur de Boulay - Saint-Avold organise une cérémonie au 
cimetière militaire américain de Saint-Avold pour rendre hommage et fleurir deux tombes parrai-
nées par l’association. 

Soixante-dix personnes sont venues cette 
année se recueillir devant les tombes du 
capitaine William Coote et du soldat Juan 
Lemus dont une section de seize jeunes 
sapeurs-pompiers de Creutzwald, accompa-
gnés de leurs responsable. Etaient également 
présents Jean-Pierre Dupré, administrateur 
national de notre association, Anne-Marie 
Le Pense, présidente départementale, Marc 
Opilard, représentant l’association France-
États-Unis, le colonel Armand Jung, président 
de l’Union départementale des sapeurs-
pompiers et le capitaine honoraire Jean-Marie 
Fernandez, président de la commission JSP de 
l’Union départementale. 

Trois porte-drapeaux étaient sur place ainsi que 
trois ambassadeurs de mémoire, Camille, Ben-
jamin et Antonin. Après le dépôt de bouquets, 
Camille a lu un texte sur la liberté puis Benjamin 
et Antonin ont lu un poème de Paul Eluard. 

La cérémonie s’est terminée par les 2 hymnes 
nationaux chantés a capella. 

Thionville  

Le 4 novembre Jean-Claude Wanninger , ancien mineur d’Hussigny et porte-drapeau du secteur 
a organisé une visite de « sa Mine de fer » pour une vingtaine de compagnons de la section 
mosellane. 
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la région en lui apportant la richesse sociale et 
la solidarité pendant cent vingt ans. 

Les visiteurs ont pu vivre au rythme de la mine : 
l'obscurité, les bruits, la poussière et les engins 
mécaniques qui évoluent à quelques mètres. Au 
cœur des anciennes galeries, à près de quatre-
vingts mètres de fond, la sirène retentit, la 
lumière d’une explosion jaillit dans l’obscurité : 
ils assistent à une simulation de tir de mine. 

Une partie de cette visite s’est effectuée dans 
des wagonnets tirés par une locomotive Deutz 
des années 1920 sur un parcours de quatre 
cents mètres. Cette loco Deutz fonctionnant au 
benzol, a été remise en état par une association 

de bénévoles. Cette matinée instructive s’est 
terminée comme il se doit par un repas amical 
sur le carreau de la mine ! 

Départ pour la mine

Sarrebourg  

Une première à Lixheim  

Le 11 novembre, jour de la commémoration de 
l’Armistice de 1918, jour exceptionnel pour Léo 
Mehlinger.  

Ce jeune sapeur-pompier de Moselle a occupé 
pour la première fois la fonction de porte-
drapeau de l’Association Nationale des Mem-
bres de l’Ordre National du Mérite de Sarrebourg 
et Château-Salins. « La fierté et le bonheur de 
remplir cette mission se sont lus dans les yeux 
de mon petit bonhomme » confie son papa 
Tanguy Mehlinger lui-même sapeur-pompier de 
l’unité opérationnelle locale. 

« Je veux souligner la présence sur les rangs de 
Léo Mehlinger qui malgré ses douze ans porte 
fièrement le drapeau de l’ANMONM ; au travers 
de sa mission il se fait déjà messager de la 
mémoire du pays » lance dans son discours à 
la population Christian Untereiner, maire de la 
Principauté. 

C’est à regret que Léo, aidé des membres de 
l’association, a remisé l’étendard tricolore, bien 
décidé à poursuivre sa mission, lors d’une 
prochaine cérémonie patriotique. 

 
Photos RL. Colonne de droite 

en haut : Léo Mehlinger entouré par Alain Jouanneau et Grégoire Weber 
en bas : Léo Mehlinger 
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Forbach - Sarreguemines  

Le hall d’Honneur de l’Hôtel de Ville de 
Sarreguemines a accueilli du 20 au 30 
novembre 2023, l’exposition consacrée à 
l’ordre national du Mérite et au Général de 
Gaulle, fondateur de cet Ordre il y a 60 ans. 

Marc Zingraff, maire de Sarreguemines a 
inauguré cette exposition, en présence de 
Céleste Lett, député-maire honoraire et vice-
président délégué du secteur Forbach-
Sarreguemines. 
De nombreux Compagnons étaient présents 
pour honorer les pionniers mosellans qui, 
femmes ou hommes ont été distingués pour 
leurs mérites dans différents domaines, mi-
litaire, sanitaire, éducatif ou culturel… 
Ce fut l’occasion aussi pour Céleste Lett de 
rappeler certains souvenirs du Général de 
Gaulle qu’il a lui-même vécus, notamment 
sa visite à Sarreguemines le 2 juillet 1961 
mais surtout, le 12 novembre 1970 ses 
obsèques à Colombey auxquelles il a assisté, 
jeune étudiant de 20 ans. 
Cette exposition itinérante réalisée grâce à 
notre compagnon Christophe Nied se dépla-
cera sans doute à Forbach courant janvier 
1924. 

Céleste Lett présentant l'exposition. Photos RL. 

Tous les compagnons de la section Moselle présentent 
leurs félicitations aux nouveaux décorés. 

• M. Armand Jung 
décoré de la médaille 
de chevalier de l’ordre 
national du Mérite  
par le président du 
conseil départemen-
tal de Moselle Patrick 
Weiten le 24 novem-
bre à METZ.  
Notre  compagnon 

Armand Jung est président de l’union départementale 
des sapeurs-pompiers de Moselle. 

• M. Guy Bon  
décoré de la médaille militaire par le colonel Ludovic 
Samanos, commandant en second du SMV (Service 
Militaire Volontaire) le 23 novembre à Montigny-lès-
Metz. 
Notre compagnon est président départemental des 
anciens combattants et résistants du ministère de 
l’Intérieur. 

Guy Bon au centre 

• M. Armand Narolles décoré de la médaille du civisme 
et du dévouement échelon or avec palme le 
18 septembre par Thierry Hory, maire de Marly. Notre 
c o m p a g n o n 
Armand Narolles, 
est par ailleurs 
fidèle et assidu 
porte-drapeau de 
l’ANORAAE*. 

* Association National des 
Of@ciers de Réserve de 
l'Armée de l'Air et de 
l'Espace.

DÉCORATIONS
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2024 
Notre prochaine assemblée générale se tiendra le 13 avril 
prochain dans les salons de la préfecture de Metz. Plusieurs 
remises de prix sont prévues lors de la séance plénière. Nous 
comptons sur votre présence à cette assemblée qui est un 
des temps forts et de cohésion de notre section. 

SECTEUR DE METZ 
16 février 2024  
Sécurité des jeux olympiques : récit d’une expérience par notre 
compagnon le général de gendarmerie 2s Jean-Marc 
Pasquereau. 

SECTEUR DE BOULAY SAINT-AVOLD 
23 mars 2024  
Conférence « Borne après borne, la délimitation de la frontière 
franco-allemande de 1871 » par l’historien Kevin Goeuriot. 

SECTEUR DE THIONVILLE 

1er trimestre  2024 
Visite au 3ème RHC (Régiment d'Hélicoptères de Combat) d'Etain. 

SECTEUR DE SARREBOURG 

1er semestre  2024 
Visite de l’entreprise Bouché à Phalsbourg sous la houlette de 
notre compagnon Anne-Marie Bouché.

CARNET 
METZ 

Nouveaux membres actifs 
Pierre BRUGNAGO octobre 2023 
Sylvain CHOFFAT octobre 2023 
Philippe GLORIAN septembre 2023 
Emmanuel GUILLEZ octobre 2023 
Gérard LORBER novembre 2023 
Alain MIZRAHI octobre 2023 
Jean-Christophe NGUYEN VAN SANG nov. 2023 

Nouveaux sympathisants (S)  
Cécile BOELLE octobre 2023 
Paule EINIG octobre 2023 
Sylvette MIZRAHI novembre 2023 
Francis SIMONCINI septembre 2023 
Geneviève VENNER septembre 2023 
Florence VENNER septembre 2023 

Décès 
Othon BAHN août 2023 
Hervé BROUILLET octobre 2023 
Jean CHABROLLE septembre 2023 
Yves MORIEULT août 2023 

BOULAY SAINT-AVOLD 

Nouveaux membres actifs 
Lisa HUTH octobre 2023 

Nouveaux sympathisants (S)  
Bernadette SCHWARZ octobre 2023   

FORBACH SARREGUEMINES 

Nouveaux membres actifs 
Farid AREZKI  septembre 2023 
Jean-Marie FEVRE octobre 2023 
Jacques KOENIG septembre 2023  

Décès 
Gérard BONGRAS août 2023 
René GRIMMER septembre 2023 
Pierre HAUCK novembre 2023 
Gabriel CLOP décembre 2023  

SARREBOURG 

Décès 
Jean-Claude POUILLAUDE septembre 2023

A vos agendas 
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IN MEMORIAM

Deux membres du comité nous ont quittés cette année. 
Ils étaient des compagnons actifs, engagés et appré-
ciés. 

 
Jean-Claude Pouillaude 
délégué du secteur de 
Sarrebourg de 2015 à 2018 
et porte-drapeau de la 
section jusqu’à ce jour, 
décédé le 20 septembre 
2023. 

Gabriel Clop 
délégué du secteur de 

Forbach-Sarreguemines de 
juin 2019 à février 2022, 
décédé le 18 décembre 

2023. 
 
 
 
Nombreux sont ceux en Moselle qui mesurent 
aujourd'hui le grand vide laissé par leur départ. Leurs 
multiples engagements non seulement dans notre 
association mais aussi dans de très nombreuses autres, 
leur gentillesse et leur sens du partage accentuent notre 
peine. 
Nos pensées les plus chaleureuses vont aujourd’hui vers 
leur famille. 


